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Politique migratoire et d’intégration
Chaque être humain à droit à la liberté de mouvement et à la liberté d’établissement. Cela signifie qu’une

personne peut s’installer où elle veut et a les mêmes droits et devoirs que les habitantes de cet endroit. Les

pays doivent ouvrir leurs frontières et ne pas empêcher que des personnes entrent.

Malheureusement, de nombreuses personnes ne migrent pas volontairement mais sont contraintes de le

faire. La Suisse a la responsabilité de combattre les facteurs entraînant une migration involontaire. De plus,

toutes les personnes qui fuient en Suisse doivent être admises. Le statut de réfugié doit être aboli.

Les personnes qui ont fui en Suisse doivent être intégrées. L’État doit leur offrir des perspectives. Ce n’est

que de cette manière que la cohésion sociale peut être garantie. Tant que les libertés de mouvement et

d’établissement ne sont pas garanties, l’État a la responsabilité d’améliorer la situation des personnes

réfugiées.

Les Jeunes Vert·e·x·s revendiquent :

● Que la Suisse s’engage activement dans une lutte rigoureuse contre les causes de

migrations forcées

● Des voies migratoires sûres et que la Suisse les soutienne sur le plan international

● Une réintroduction des procédures d’asile aux ambassades

● Un remplacement du système Dublin par une clé de répartition tenant compte de la

situation familiale

● La revalorisation massive du permis F « admission provisoire »

● Un regroupement familial facilité

● Le droit à des cours de langue gratuits pour les personnes issues de la migration

● La reconnaissance des problèmes médicaux et du crise climatique comme motifd’asile

● Une obligation de soutien précoce pour les enfants avec de mauvaises connaissances de la

langue de la région linguistique concernée

● Que la Suisse reconnaisse à nouveau le refus d’effectuer un service militaire comme motif

légitime de fuite

● Un accès rapide à la formation et à l’emploi pour les requérantes d’asile et les personnes réfugiées

● Une augmentation des contingents de personnes réfugiées provenant directement des camps du HCR


